



Rapport du trésorier de la CASCA, mai 2024
Ce rapport traite de façon générale des états financiers de la CASCA pour l’exercice du 1er janvier au 31 décembre 2022. Les états financiers de l’exercice de 2023 sont en cours de préparation par McIsaac Darragh Inc. (Amherst, Nouvelle-Écosse) et devraient être terminés au cours du prochain mois. Nous remercions nos comptables June Fairbanks et Cindy Costin pour leur dévouement à assurer une saine gestion des finances de la CASCA. Je serai ravi de mettre à la disposition des membres de la CASCA les états financiers de 2022 préparés par nos comptables, sur demande. De plus, c’est avec plaisir que je répondrai aux questions sur le Rapport du trésorier et les états financiers de 2022. Veuillez m’envoyer un courriel à l’adresse cascatreas@gmail.com. 
Vous trouverez ci-dessous les conclusions des états financiers de 2022. Il est à noter que ceux-ci ont passé en revue par le trésorier sortant Daniel Tubb dans les précédents Rapports du trésorier et qu’ils sont fournis à des fins de révision avant leur approbation. Dans les sections suivantes, vous trouverez des remarques concernant l’exercice de 2023 et la situation financière actuelle de la CASCA, notamment les comptes, le budget et la proposition d’une politique de fonds de réserve. 

Exercice 2022
Dans l’ensemble, la CASCA continue d’être en bonne santé financière. À la fin de l’exercice de 2022, l’actif net s’élevait à 570 632 dollars, ce qui représente une légère baisse par rapport à l’actif net de 571 025 dollars de l’année précédente. Les recettes totales pour 2022 s’élèvent à 123 340 dollars et les dépenses, à 124 003 dollars, ce qui représente un déficit total de 663 dollars (un excédent de 6 668 dollars avait été enregistré lors de l’exercice de 2021). À la fin de l’exercice de 2022, la CASCA détenait 197 921 dollars en liquidités et 355 802 dollars en investissements. 
Colloque
En 2022, la CASCA a tenu son colloque annuel à Regina. Comme indiqué dans le précédent rapport du trésorier, cet événement organisé en mode hybride a connu un franc succès, réunissant 222 participants et participantes. Ce colloque a dégagé un surplus de 15 245 dollars pour la CASCA. 
Adhésion
Les recettes provenant des adhésions se sont élevées à 34 083 dollars en 2022 et à 45 947 dollars en 2021. Le nombre de membres varie d’une année à l’autre, en grande partie en raison du colloque. En 2022, la CASCA comptait 431 membres, en 2021, 578 membres, et en 2020, 496. Le nombre de membres en 2022 était au plus bas depuis 2011 (340) et inférieur à la moyenne sur cinq ans qui est de 640 membres. Il n’est pas surprenant que le nombre de membres ait augmenté en 2023, comme c’est le cas lors des colloques d’envergure comme ceux organisés en collaboration avec l’AAA. En 2023, la CASCA comptait 858 membres. 
Anthropologica
Anthropologica, la revue officielle en libre accès de la CASCA, continue d’être une publication appréciée par les membres. Elle est soutenue par ces derniers par l’ajout d’une quote-part annuelle à leur cotisation, laquelle représente 32,5 % de celle-ci (pour les catégories de membres réguliers). En 2022, la quote-part a généré 7 007 dollars, les redevances ont généré 15 230 dollars et la subvention du Conseil de recherches en sciences humaines s’est élevée à 34 251 dollars (2022-2025). Malgré une baisse des redevances, la perte des abonnements institutionnels et l’ensemble des dépenses, la revue affichait un excédent en 2022. Nous remercions l’équipe d’Anthropologica pour son dévouement à assurer le succès de la revue. 
Salisbury
Les contributions à ce fonds sont soumises à restrictions et servent à l’octroi de la bourse d’études Richard F. Salisbury. En 2022, 928 dollars en dons ont été versés à ce fonds, lequel a généré 1 931 $ en revenus d’intérêts, et les dépenses liées à la bourse d’études se sont élevées à 2 000 dollars. À la fin de l’année 2022, les fonds affectés à l’interne et à l’externe ont atteint 105 876 dollars.
Réseau des femmes
Le Réseau des femmes continue d’être un comité autonome et bien organisé. Il a commencé l’année 2022 avec un solde de 6 144 dollars et a clôturé avec un solde de 6 935 dollars après avoir pris en compte les recettes et les dépenses (prix, déjeuner, etc.). Le Réseau des femmes est en bonne santé financière et dispose des ressources dont il a besoin pour accroître ses activités générales et ses prix de reconnaissance comme il l’entend. (Remarque : On estime qu’en janvier 2024, le solde du Réseau des femmes sera de 6 190 dollars.) 


Exercice financier 2023 et avenir de la CASCA

Les états financiers pour 2023 sont en préparation, conformément au calendrier prévu. Dans l’attente des conclusions officielles des comptables, plusieurs observations peuvent et doivent être faites à ce stade : 

Actifs de la CASCA en avril 2024 
Liquidités : 239 721 dollars
Certificat de placement garanti : 363 921 dollars

En me fondant uniquement sur le montant des liquidités et des investissements, je suis d’avis que la CASCA jouit d’une position financière solide. Malgré les répercussions de la pandémie et de l’inflation sur l’ensemble des organismes à but non lucratif, la CASCA semble avoir bien affronté la tempête, détenant actuellement près de 600 000 dollars d’actifs (à noter qu’il reste certaines dépenses liées au colloque à payer). Dans l’ensemble, même si la CASCA a engagé des dépenses supplémentaires, notamment pour l’octroi de primes aux membres du personnel (voir ci-dessous), l’organisme s’est bien porté en 2023. Les résultats officiels pour 2023 ne sont pas encore disponibles, mais nous nous attendons à un déficit pour cet exercice. Cependant, il est important de tenir du compte du paysage financier dans lequel nous évoluons actuellement. 

Colloque de l’AAA/CASCA
La CASCA a reçu 86 971,46 dollars canadiens de la part de l’AAA, conformément au protocole d’entente conclu entre les deux organisations qui prévoyait le partage des recettes du colloque. En tenant compte de toutes les dépenses directes liées au colloque (35 316 dollars), le colloque a dégagé un excédent net non officiel de 51 655 dollars. 

Primes 
La CASCA, qui jouit d’une situation financière solide, reconnaît l’importance du travail des membres de son personnel et des services qu’ils rendent à l’organisation. En conséquence, elle accorde désormais à son coordonnateur général ou à sa coordonnatrice générale ainsi qu’à son rédacteur ou à sa rédactrice en chef une prime annuelle de 5 % se substituant à d’autres avantages, déterminée en fonction des revenus de l’année précédente. Cette prime est calculée en fonction des 12 mois de travail précédents et est versée en décembre. La prime dépend de la stabilité financière de la CASCA; il est donc recommandé de la réexaminer chaque année.

Se fondant sur le modèle de prime ci-dessus, la CASCA a exprimé sa reconnaissance et sa gratitude à la directrice générale sortante pour les dix-huit années de service continu (de 2005 à 2022) qu’elle a consacrées aux membres et à la société. La CASCA lui a accordé une prime unique calculée en fonction de son nombre d’années de service (de 2005 à 2022), correspondant à 5 % du nombre d’heures de travail effectuées auprès des membres par année pendant la période de quatre ans de 2019 à 2022, à son taux actuel.


Budget pour l’exercice 2024
Les postes de revenus et de dépenses de la CASCA peuvent changer considérablement d’une année à l’autre en fonction de la façon dont nos colloques sont organisés et de l’endroit où ils se déroulent. Par exemple, de 2017 à 2022, les recettes ont fluctué de 121 269 dollars à 395 134 dollars et les dépenses totales, de 109 126 dollars à 360 222 dollars. Au cours de cette période, les recettes nettes de la CASCA sont passées d’un déficit de 663 dollars à un excédent de 173 152 dollars par an. Ce qu’il faut en retenir, c’est qu’en tant qu’organisme à but non lucratif, il est important pour la CASCA d’adopter une approche pluriannuelle de l’analyse de ses finances. La CASCA vise toujours à équilibrer ou à améliorer son budget d’année en année, et lorsque des excédents sont dégagés, ceux-ci sont reportés à l’année suivante. Bien que notre intention soit de maintenir cette approche malgré la pandémie et l’inflation, il ne serait pas étonnant que la CASCA enregistre chaque année de légers déficits. Toutefois, la société est en bonne posture financière pour soutenir ces petites pertes annuelles sans sacrifier sa mission et sa raison d’être. 

Dans cette perspective, j’ai tout de même élaboré un budget équilibré pour 2024 qui suit les tendances financières de la CASCA au cours des cinq à sept dernières années. Le budget est conforme à ceux des années précédentes. Pour l’instant, il ne prévoit aucune nouvelle initiative ou aucun nouveau projet qui sortent des pratiques habituelles de la CASCA ou qui seraient inattendus. 

Je m’attends à ce que la santé financière de la CASCA soit en bonne posture à la fin de l’exercice de 2024.  


Politique de fonds de réserve
Lorsque nous recevrons les états financiers de 2023, je propose d’explorer la possibilité d’instaurer une politique de fonds de réserve à la CASCA. Une réserve d’exploitation est un solde de fonds non affecté mis de côté pour stabiliser les finances d’un organisme à but non lucratif en lui procurant un coussin en cas d’événements inattendus, de pertes de revenus et de dépenses importantes non inscrites au budget. En règle générale, ces événements doivent survenir dans une période de moins de deux ans (quoique depuis la pandémie de COVID, on pourrait considérer qu’une période de trois ans serait appropriée). La CASCA dispose actuellement d’un bon montant de liquidités; par conséquent, je crois qu’il serait prudent de planifier l’avenir afin d’assurer la pérennité de la société pour les 50 prochaines années. Il serait également important de se questionner sur le moment à partir duquel une société dispose de plus de fonds que ce dont elle a besoin. Cela pourrait avoir une incidence sur les questions relatives à l’augmentation des cotisations ou des subventions accordées aux membres en situation précaire. Alors que nous continuons de discuter de la vision de la CASCA pour l’avenir, j’ai l’intention d’inviter les anciens trésoriers, les membres du comité de direction et d’autres personnes à se joindre à la discussion. 

-
Occupant le poste de trésorier depuis le 1er décembre 2023 seulement, je tiens à remercier Daniel Tubb d’avoir veillé à ce que la transition se fasse en douceur. Ces dernières années, Daniel a dû surmonter des obstacles inattendus et je le remercie énormément pour son travail en collaboration avec le comité de direction de la CASCA, Anthropologica et McIsaac Darragh. 
Pour toute question, veuillez communiquer avec moi à l’adresse cascatreas@gmail.com.
Jason Ellsworth



